
Conseils de pose et de traitement
Nos carreaux de ciment sont des produits artisanaux faits main : chaque pièce est unique.  
Ils doivent être posés par un professionnel dans les règles de l’art et suivant les normes  
en vigueur.

Avant la pose, nous conseillons d’effectuer un calpinage précis suivi d’un assemblage 
préliminaire des carreaux unis ou décorés pour répartir harmonieusement les nuances  
et disposer les compositions de motifs et de frises.

Les carreaux se posent à joint réduit compris entre 1 et 2 mm. N’oubliez pas que  
le carrelage est la dernière opération qui doit être faite dans une construction  
ou une rénovation.

La pose et le traitement des carreaux n’étant pas sous notre contrôle, nous déclinons  
toute responsabilité pour malfaçon à ce niveau.

Pose traditionnelle

n	 1. Sur une surface bien nivelée, réaliser une chape de mortier de ciment humide de 3 à 4 cm 	
d’épaisseur minimum

n	 2. Exécuter une pose à l’ancienne : poser les carreaux au fur et à mesure de la mise en œuvre 	
de la chape de mortier et niveler avant la prise de ciment de la chape.

n	 3. Poser les carreaux sur une barbotine de ciment préalablement étalée sur la chape et régler 	
à la main par forte pression pour les niveler. On peut mouiller le dos du carreau au moment de la pose.	
Attention ! �Ne jamais frapper les carreaux au maillet pour éviter la création de micro-fissures 	

Ne jamais tremper les carreaux

Pose au mortier-colle

n	 1. Sur un support résistant, bien nivelé et sec, étaler une couche de mortier colle suffisamment épaisse 
pour rattraper les inégalités du sol.

n	 2. Utiliser un peigne ou taloche à larges dents carrées. Le choix de la denture sera fonction de la 	
planéité du support.

n	 3. Faire un second encollage sur le carreau pour faciliter la pose et permettre de régler et de niveler 	
les carreaux uniquement par forte pression à la main.	
Attention ! �Ne jamais frapper les carreaux au maillet pour éviter la création de micro-fissures	

Ne jamais tremper les carreaux

Joints et traitement

n	 1. Après la pose des carreaux, attendre 48 heures minimum pour la réalisation des joints.

n	 2. Couler une barbotine liquide de mortier de jointoiement hydrofuge pour la confection des joints. 	
Bien laver les carreaux au fur et à mesure pour enlever toute trace de ciment.	
◊ Attention : ne jamais utiliser d’acide pour le nettoyage des carreaux de ciment.

n	 3. Lorsque le carrelage et les joints sont bien secs, nettoyer : 	
pour les grandes surfaces, avec une mono-brosse à disque doux (de type Scotch Brite noire) ;	
pour les petites surfaces, avec du papier de verre très fin (triple 0).

n	 4. Appliquer plusieurs couches fines de produit bouche-pores jusqu’à saturation, sur des carreaux 	
très propres et très secs, soit à titre indicatif 2 à 4 semaines après une pose traditionnelle, 	
10 à 20 jours après une pose au mortier‑colle.


